
Et parce que la condition de l'homme (comme il a été dit au chapitre précédent) est d'être 
dans un état de guerre  de chacun contre chacun, situation où chacun est gouverné par sa propre 
raison, et qu'il n'y a rien dont il ne puisse faire usage dans ce qui peut l'aider à préserver sa vie  
contre ses ennemis, il s'ensuit que, dans un tel état , tout homme a un droit sur toute chose, même 
sur le corps d'un autre homme. Et c'est  pourquoi,  aussi  longtemps que ce droit  naturel  de tout 
homme sur toute chose perdure, aucun homme, si fort et si sage soit-il, ne peut être assuré de vivre 
le temps que la nature alloue ordinairement aux hommes . 

Et par conséquent, c'est un précepte , une règle générale de la raison, que tout homme doit  
s'efforcer à la paix, aussi longtemps qu'il a l'espoir de l'obtenir, et, que, quand il ne parvient pas à 
l'obtenir, il peut rechercher et utiliser tous les secours et les avantages de la guerre. La première 
partie  de cette règle contient la première et fondamentale loi de nature, qui est de rechercher la paix 
et de s'y conformer .  La seconde [contient] le résumé du droit de nature, qui est :  par tous les 
moyens,  nous  pouvons  nous  défendre  .  De  cette  fondamentale  loi  de  nature  qui  ordonne  aux 
hommes de s'efforcer à la paix, dérive la seconde loi : qu'un homme consente, quand les autres 
consentent  aussi,  à  se  démettre  de  ce  droit  sur  toutes  choses,  aussi  longtemps  qu'il  le  jugera  
nécessaire pour la paix et sa propre défense; et qu'il se contente d'autant de liberté à l'égard des 
autres  hommes qu'il  en  accorderait  aux hommes à  son propre  égard.  Car  aussi  longtemps que 
chaque homme détient ce droit de faire tout ce qui lui plaît, tous les hommes sont dans l'état de  
guerre. Mais si les autres hommes ne veulent pas se démettre de leur droit aussi bien que lui, alors il  
n'y aucune raison pour quelqu'un de se dépouiller du sien, car ce serait s'exposer à être une proie, ce 
à quoi aucun homme n'est tenu, plutôt que de se disposer à la paix


